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Arrêté préfectoral portant sur la demande de dérogation au règlement sanitaire départemental
pour un local (lot n°31, appartement n°32) situé 2ème étage de l’immeuble sis 41 route de Saint-

Sébastien à Pornichet (44380).

LE PRÉFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le code de la santé publique ;

VU l'arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant sur le règlement sanitaire départemental et
notamment l'article 251-4 fixant les normes dimensionnelles ;

VU la demande de dérogation formulée le 2 mars 2022, par Monsieur Bernard PY, domicilié 20
rue de la Paix à Bois-Colombes (92270), propriétaire du local  (lot n°31, appartement n°32)
situé  2ème étage  de  l’immeuble  sis  41  route de  Saint-Sébastien  à  Pornichet  (44380).,
références cadastrales AK 36 ; 

VU les rapports  du directeur  général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire des 28
octobre 2021 et 17 janvier 2022 relatif au local (lot n°31, appartement n°32) situé 2ème étage
de l’immeuble sis 41 route de Saint-Sébastien à Pornichet (44380), références cadastrales AK
36 ;

CONSIDERANT les  caractéristiques  dimensionnelles  du  logement  et  l’existence  d'une  pièce
principale avec un coin cuisine, d'une salle d'eau et d’un cabinet d’aisances en bon état ;

CONSIDERANT que  ce logement  ne  constitue  pas  un  danger  pour  la  santé  et  la  sécurité  des
personnes qui l’occupent ou sont susceptibles de l’occuper ;

SUR proposition de Monsieur le directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ;
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A R R   Ê   T   E  

Article 1  er   - L'occupation en qualité de logement du local  (lot n°31, appartement n°32) situé 2ème

étage de l’immeuble sis 41 route de Saint-Sébastien à Pornichet (44380), références cadastrales AK
36, propriété de Madame Gisèle PY née TAUSEND et Monsieur Bernard PY, domiciliés 20 rue de la
Paix à Bois-Colombes (92270), est autorisée par dérogation à l'article 251-4 du règlement sanitaire
départemental.

Article 2 - Le présent arrêté sera notifié au propriétaire mentionné à l’article 1er ci-dessus.

Article 3 - Il sera transmis à Monsieur le Maire de Pornichet.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif gracieux auprès de M. le
préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 – 44035 Nantes Cedex 1
dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours  gracieux,  l’absence de réponse au terme d’un délai  de deux mois  vaut rejet
implicite.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes, 6
allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes, dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou
dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif a
été  déposé.  La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l'application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Article 6 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Pornichet, la
sous-préfète de Saint-Nazaire et le directeur général de l'agence régionale de santé, sont chargés
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Nantes, le 21 mars 2022

ARS PAYS DE LA LOIRE - CS 56 233 – 44262 NANTES Cedex 2
TELEPHONE : 02.49.10.40.00 – COURRIEL : ars-pdl-contact@ars.sante.fr
SITE INTERNET : www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
Horaires d'ouverture : 9 h 15 – 12 h 15  / 13 h 15 – 17 h 00

mailto:ars-pdl-contact@ars.sante.fr
http://www.telerecours.fr/
http://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr/


Arrêté préfectoral portant sur l’accumulation de déchets putrescibles dans le logement situé au 12
bis rue François Poisson à Indre (44610), occupé par Monsieur Arnaud GUINCHE

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU le  constat  ainsi  que  le  rapport  photographique  du  technicien  sanitaire  de  l’agence
régionale de santé des Pays de la Loire du 09 mars 2022 évaluant dans le logement situé au
12 bis  rue François  Poisson à Indre (44610) –  référence cadastrale  AL 1472 occupé par
Monsieur Arnaud GUINCHE, les désordres suivants :

• L’encombrement important du logement et la difficulté de se mouvoir ;
• L’accumulation de divers affaires personnels et déchets putrescibles dans les pièces du

logement ; 
• L’encrassement des équipements sanitaires les rendant inutilisables ;
• Le manque d’hygiène globale dans tout le logement ;

CONSIDERANT  que  les  éléments  constatés  ci-dessus  constituent  un  danger  ponctuel  et
imminent pour la santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant
des  risques  d’intoxication  alimentaire,  de  contraction  et  de  propagation  de  maladies
infectieuses ; un risque de chute de personne , et un risque d’électrocution et d’incendie ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière
d’habitat et qu'il y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques
susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :

A R R   Ê   T E  

Article 1  er      - Monsieur Arnaud GUINCHE né le 09/01/1980 à Nantes, locataire du logement situé
au 12 bis rue François Poisson à Indre (44610) – référence cadastrale AL 1472, est mis en demeure
de :
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• Désencombrer, nettoyer, désinfecter et désinsectiser tout le logement et ses équipements 
sanitaires ;

• Le cas échéant, toute autre intervention nécessaire pour rendre le logement salubre.

Ces travaux devront être effectués dans les règles de l’art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 15 jours à compter
de la date de notification du présent arrêté.

Article 3 - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, Monsieur le Maire
d’Indre  ou  à  défaut,  Monsieur  le  préfet  de  la  Loire-Atlantique  procédera  à  leur  exécution
d’office aux frais de Monsieur Arnaud GUINCHE sans autre mise en demeure préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article  4 - Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif ou par  la  voie  de l'application Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

Article  5 -  Le secrétaire  général  de la  préfecture  de la  Loire-Atlantique,  le  maire  d’Indre,  le
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire, le directeur départemental des
territoires et de la mer de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique
de la Loire-Atlantique sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 21 mars 2022
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Arrêté de traitement de l’insalubrité de l’immeuble sis 23 route du Haut Bignon Joli à Pornichet
(44380)

LE PRÉFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 511-1 à L. 511-18, L.
511-22, L. 521-1 à L. 521-4, L. 541-1 et suivants et R. 511-1 et suivants ;

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1331-22, L. 1331-24

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant règlement sanitaire départemental ;

VU les rapports du Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire des 29 oc-
tobre 2021 et 17 janvier 2022 ;

VU le courrier du 4 février 2022 lançant la procédure contradictoire, adressé à Monsieur Gilles
MONCHANIN lui indiquant les motifs qui ont conduit à mettre en œuvre la procédure de
traitement de l’insalubrité et lui ayant demandé ses observations dans un délai d’un mois ;

VU l’absence de réponse en date du 11/03/2022 et vu la persistance de désordres mettant en
cause la santé ou la sécurité physique des personnes (occupants et tiers) ;

VU l’absence d’avis de l’architecte des bâtiments de France en date du 13/03/2022 ;

CONSIDERANT les rapports du Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire
en date des 29 octobre 2021 et 17 janvier 2022 constatant que cet immeuble constitue un danger
pour la santé et la sécurité physique des personnes compte tenu des désordres suivants : 

• Système d’évacuation des eaux pluviales non étanche,

• Ouvrants dont la qualité est inconnue,

• Présence d’humidité et de moisissures sur les murs et plafonds de l’ensemble des pièces,

• Revêtements muraux et au plafond dégradés,

• Système de ventilation insuffisant, non général et permanent,

• Absence d’un système de chauffage fonctionnel dans l’ensemble du logement,

• Équipements sanitaires non entretenus,

• Installation électrique non sécurisée,

• Présence d’un appareil à combustion non fonctionnel en l’absence de ventilation vérifiable
en l’état,
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CONSIDERANT que cette situation d’insalubrité au sens de l’article L. 1331-22 du code de la santé
publique est susceptible d’engendrer les risques sanitaires suivants:

• Risques  d’apparition  ou  d’aggravation  de  pathologies  broncho-pulmonaires  tels  que  :
l’asthme,  les  allergies  respiratoires,  les  pneumopathies  chroniques,  le  syndrome toxique
respiratoire, mais aussi l’irritation des muqueuses respiratoires (rhinopharyngites, laryngite)
et oculaires, dues à l’exposition aux spores de moisissures toxiques ou allergisantes, la pré-
sence d’humidité, l’absence de système de ventilation efficace et permanent ;

• Risques de désorganisation du système interne de régulation thermique qui provoque des
troubles de la santé très divers tels que : accidents ou incidents cardiaques, déshydrata-
tion, rhumes, problèmes d’articulations, hypothermie, lié à la difficulté à se chauffer du fait
de l’absence de système de chauffage fonctionnel et à la présence permanente d’humidité
dans le logement ;

• Risque de contraction ou de transmission de maladies infectieuses ou parasitaires tels que :
les maladies gastro-intestinales, les infections bactériennes ou parasitaires, dermatite, et al-
lergie, dû à la difficulté de se laver, de préparer les repas, de laver la vaisselle et le linge, du
fait du mauvais état des équipements sanitaires ;

• Risques  d’incendie,  d’électrisation,  d’électrocution,  et  de brûlure,  liés  à  une  installation
électrique non sécurisée ;

• Risques d’intoxication au monoxyde de carbone voire de décès dus à la présence d’un ap-
pareil à combustion dangereux ou un défaut de la ventilation associé ;

CONSIDERANT dès lors, qu’il y a lieu d’ordonner les mesures pour faire cesser ce danger dans un
délai fixé ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

A R R   Ê   T E  

Article 1  er   - Afin de faire cesser la situation d’insalubrité dans le logement  de l’immeuble sis 23
route du Haut Bignon Joli  à Pornichet (44380), référence cadastrale : parcelle BD section n°150,
Monsieur Gilles MONCHANIN,  né le 26 novembre 1948 à La Baule (44) et domicilié 23 route du
Haut Bignon Joli à Pornichet (44380) est tenu de réaliser dans un délai de 9 mois à compter de la
notification de l’arrêté les mesures suivantes, selon les règles de l’art :

• Remettre en état le système d’évacuation des eaux de pluie et notamment les gouttières et
descente de gouttières ;

• Vérifier l’état de l’ensemble des ouvrants, les réparer et/ ou remplacer le cas échéant ;

• Déterminer les causes de la présence d’humidité et de moisissures sur les murs et plafonds 
de l’ensemble des pièces et y remédier de façon efficace et durable ;

• Remplacer les revêtements muraux et les plafonds dégradés ;

• Mettre en place un système de ventilation général, permanent et adapté à la présence 
d’appareil à combustion ;

• Mettre en place un système de chauffage adapté dans l’ensemble du logement ;
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• Réparer ou remplacer les équipements sanitaires vétustes et non entretenus ;

• Mettre en sécurité l’installation électrique et transmettre une attestation de mise en sécuri-
té d’un professionnel qualifié ;

• Faire vérifier l’installation des appareils à combustion et la mettre en conformité le cas 
échéant ;

Article 2     -   Compte tenu de la nature et de l’importance des désordres constatés et du danger en-
couru par les occupants, les locaux sis 23 route du Haut Bignon Joli à Pornichet (44380), référence
cadastrale : parcelle BD section n°150, sont interdits temporairement à l’habitation et à toute uti-
lisation dès notification du présent arrêté et jusqu’à la main levée de l’arrêté de traitement de l’in -
salubrité.

Faute pour le propriétaire-occupant de pouvoir assurer son hébergement temporaire, celui-ci sera
effectué par la collectivité publique.

Article 3 - Faute pour la personne mentionnée à l’article 1er d’avoir réalisé les travaux prescrits au
même article, il y sera procédé d’office à ses frais, ou à ceux de ses ayants droit, dans les condi-
tions précisées à l’article L. 511-16 du code de la construction et de l’habitation.
La non-exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le présent arrêté dans les dé-
lais fixés expose la personne mentionnée à l’article 1er au paiement d'une astreinte financière cal-
culée en fonction du nombre de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article L. 511-15 du
code de la construction et de l’habitation.

Article 4 - La personne mentionnée à l’article 1er est tenue de respecter la protection des occu-
pants dans les conditions précisées aux articles L. 521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 5 - La mainlevée du présent arrêté de traitement d’insalubrité et de l’interdiction d’habiter
ne pourra être prononcée qu’après constatation, par les agents compétents, de la réalisation des
mesures prescrites.
Les personnes mentionnées à l’article 1er tiennent à la disposition de l’administration tous justifica-
tifs attestant de la bonne réalisation des travaux.

Article 6 -Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent
sont passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 511-22 du code de la construction et
de l’habitation.
Les mesures prescrites sont, en tout état de cause, exécutées avant toute nouvelle occupation, re-
mise à disposition ou remise en location, sous peine des sanctions prévues à cet article L. 511-22. 
Le non-respect des dispositions protectrices des occupants, prévues par les articles L. 521-1 et sui -
vants du code de la construction et de l’habitation est également passible de poursuites pénales
dans les conditions prévues par l’article L. 521-4 du code de la construction et de l’habitation.

Article 7 - Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l’article 1er ci-dessus par
lettre remise contre signature ou tout autre moyen conférant date certaine à la réception. 

Le présent arrêté sera affiché sur la façade de l’immeuble ainsi qu’en Mairie, ce qui vaudra notifi-
cation, dans les conditions prévues à l’article L. 511-12 du code de la construction et de l’habita-
tion. 
 
Article 8 - Le présent arrêté est publié au fichier immobilier dont dépend l’immeuble. ll est trans-
mis au Maire de la commune de Pornichet, au président de l'établissement public de coopération

ARS PAYS DE LA LOIRE - CS 56 233 – 44262 NANTES Cedex 2
TELEPHONE : 02.49.10.40.00 – COURRIEL : ars-pdl-contact@ars.sante.fr
SITE INTERNET : www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
Horaires d'ouverture : 9 h 15 – 12 h 15  / 13 h 15 – 17 h 00



intercommunale compétent en matière de logement ou d'urbanisme, au procureur de la Répu-
blique de Saint-Nazaire, aux organismes payeurs des allocations de logement et de l'aide person-
nalisée au logement du lieu de situation de l'immeuble, ainsi qu'aux gestionnaires du fonds de soli -
darité  pour  le  logement  du  département,  conformément  à  l’article  R.  511-7  du  code  de  la
construction et de l’habitation.

Article 9 -  La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès
du  Préfet du département de la  Loire-Atlantique,  6 quai  Ceineray,  BP 33515 – 44035 Nantes
Cedex 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé
– EA 2 - 14, avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.

En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai
de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes -
6 allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification,
ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif
a été déposé.  La juridiction administrative compétente peut aussi  être saisie par  l'application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 10 – Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de la commune
de Pornichet, le sous-préfet de Saint-Nazaire, le directeur général de l'agence régionale de santé
Pays de la Loire, le directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique, la
directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités et Monsieur le  directeur de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

    Nantes, le 21 mars 2022
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ANNEXE 1
 
Article L. 521-1
Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage,
le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de lo-
caux d'hébergement constituant son habitation principale.
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants
ou de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1.
-lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3.
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie impu-
table.

Article L. 521-2
I.-Le loyer en principal  ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent
d'être dus pour les locaux qui font l'objet de mesures décidées en application de l'article L. 123-3,
à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la mesure de police. Les
loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suit le constat de
la réalisation des mesures prescrites.
Pour les locaux visés par un arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité pris en ap-
plication de l'article L. 511-11 ou de l'article L. 511-19, sauf dans le cas prévu au deuxième alinéa de
l'article L. 1331-22 du code de la santé publique ou lorsque la mesure est prise à l'encontre de la
personne qui a l'usage des locaux ou installations, le loyer en principal ou toute autre somme ver -
sée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du
mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade
de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de
l'arrêté de mainlevée.
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indû-
ment perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont
restitués à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable.
II.-Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour
du mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la
mise en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage.
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du
code civil.
III.-Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite
de l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation,
jusqu'à leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par
la déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril.
Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire
cesser une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
Les  occupants  qui  sont  demeurés  dans  les  lieux  faute  d'avoir  reçu  une  offre  de  relogement
conforme aux dispositions du II de l'article  L. 521-3-1  sont des occupants de bonne foi qui ne
peuvent être expulsés de ce fait.

Article L. 521-3-1
I.-Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que les
travaux prescrits le rendent temporairement inhabitable, le propriétaire ou l'exploitant est tenu
d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins.
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A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est
mis à la charge du propriétaire ou de l'exploitant.
Si un logement qui a fait l'objet d'un arrêté de traitement de l'insalubrité pris au titre du 4° de l'ar -
ticle L. 511-2 du présent code est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est
tenu d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à
l'insalubrité.  A l'issue, leur relogement incombe au représentant de l'Etat dans le département
dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'ex-
ploitant, le coût de l'hébergement est mis à sa charge.
II.-Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter ou lorsqu'est prescrite la
cessation de la mise à disposition à des fins d'habitation des locaux mentionnés à l'article L. 1331-
23 du code de la santé publique, ainsi qu'en cas d'évacuation à caractère définitif, le propriétaire
ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette obligation est satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses besoins et à ses possibi -
lités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une indemnité d'un
montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de réinstallation.
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré
dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2.
Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en appli -
cation des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date
de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette
interdiction.
  
Article L. 521-3-2
I.-Lorsque des prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnées d'une
interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré
l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire ou, le cas échéant, le président de l'éta-
blissement public de coopération intercommunale prend les dispositions nécessaires pour les hé-
berger ou les reloger.
Lorsque l'arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité mentionné à l'article L. 511-11
ou à l'article L. 511-19 comporte une interdiction définitive ou temporaire d'habiter ou que les tra-
vaux prescrits rendent temporairement le logement inhabitable, et que le propriétaire ou l'exploi-
tant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, l'autorité compétente prend
les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger.
II.- (Abrogé)
III.-Lorsque l'arrêté de traitement de l'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération pro-
grammée d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aména-
gement au sens de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant
n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris
l'initiative de l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des
occupants.
IV.-Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'éco-
nomie mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploi-
tant lui verse une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du
loyer prévisionnel.
V.-Si la commune ou, le cas échéant, l'établissement public de coopération intercommunale as-
sure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat, les obliga-
tions d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du proprié-
taire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance.
VI.-La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploi -
tants qui ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont
faites par le présent article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la
personne publique créancière, soit par l'émission par le maire ou, le cas échéant, le président de
l'établissement public de coopération intercommunale ou le préfet d'un titre exécutoire au profit
de l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement.
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VII.-Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I ou III, le
juge peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à
l'autorisation d'expulser l'occupant.

Article L. 521-3-3
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants, en application du II de
l'article L. 521-3-2, le représentant de l'Etat dans le département peut user des prérogatives qu'il
tient de l'article L. 441-2-3. 
Les attributions de logements, en application de l'alinéa précédent, sont prononcées en tenant
compte des engagements de l'accord intercommunal ou départemental  prévu respectivement
aux articles L. 441-1-1 et L. 441-1-2. 
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants, en application du I ou, le
cas échéant, des III ou V de l'article L. 521-3-2, le maire peut désigner ces personnes à un orga-
nisme bailleur aux fins qu'il les loge et, en cas de refus du bailleur, procéder à l'attribution d'un lo-
gement. Les attributions s'imputent sur les droits à réservation dont il dispose sur le territoire de
la commune. 
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants en application du I ou, le
cas échéant, des III ou V de l'article L. 521-3-2, le président de l'établissement public de coopéra-
tion intercommunale concerné peut procéder dans les conditions prévues à l'alinéa précédent.
Les attributions s'imputent sur les droits à réservation dont il dispose sur le territoire de l'établis -
sement public de coopération intercommunale. 
Le représentant de l'Etat dans le département ou le maire ou, le cas échéant, le président de l'éta-
blissement public de coopération intercommunale sont réputés avoir satisfait à l'obligation de re-
logement s'ils ont proposé aux personnes concernées qui, faute d'offre de relogement, occupent
des locaux au-delà de la date de prise d'effet de l'interdiction définitive d'habiter, un accueil dans
une structure d'hébergement, un établissement ou un logement de transition, un logement-foyer
ou une résidence hôtelière à vocation sociale, à titre temporaire dans l'attente d'un relogement
définitif.

Article L. 521-3-4
Dans les cas prévus à l'article L. 521-1 et aux fins de faciliter l'hébergement des occupants par les
propriétaires ou exploitants qui y sont tenus ou, en cas de défaillance de ceux-ci, par les autorités
publiques compétentes, tout bailleur ou toute structure d'hébergement, nonobstant toute stipu-
lation contraire, peut conclure avec toute personne, publique ou privée, la convention nécessaire
à la mise à disposition de locaux ou logements, à titre d'occupation précaire. 
La durée de cette convention d'occupation précaire est limitée et prend fin au plus tard au terme
du mois suivant celui de la notification de l'arrêté de mainlevée de la mesure de police qui a justi-
fié l'hébergement ou du constat par l'autorité compétente de la réalisation des mesures pres-
crites. 
Les occupants ayant bénéficié de l'hébergement dans les conditions ci-dessus ne peuvent se pré-
valoir d'aucun droit au maintien dans les lieux ou à la reconduction de la convention. 
En cas de refus de l'occupant hébergé de quitter les lieux à l'échéance de la convention d'occupa-
tion précaire et faute pour la personne débitrice de l'obligation d'hébergement d'avoir engagé
une action aux fins d'expulsion, le représentant de l'Etat dans le département ou le maire ou, le
cas échéant, le président de l'établissement public de coopération intercommunale, selon le cas,
peut exercer cette action aux frais du propriétaire ou de l'exploitant tenu à l'obligation d'héber-
gement.

Article L. 521-4
I.-Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait :
-en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles
L. 521-1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de
rendre impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ;
-de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement,  y
compris rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ;
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-de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en me-
sure de le faire.
II.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail. Lorsque les biens immeubles
qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la commission de l'infraction ont fait
l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le montant de la confiscation en valeur
prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal est égal à celui de l'indemnité d'ex-
propriation ;
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou so-
ciale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour prépa-
rer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un
mandat électif ou de responsabilités syndicales.
3° L'interdiction pour une durée de dix ans au plus d'acheter un bien immobilier à usage d'habita-
tion ou un fonds de commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel
d'hébergement  ou d'être  usufruitier  d'un  tel  bien ou  fonds  de  commerce.  Cette  interdiction
porte sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien ou d'un fonds de commerce soit à titre personnel,
soit en tant qu'associé ou mandataire social de la société civile immobilière ou en nom collectif se
portant acquéreur ou usufruitier,  soit sous forme de parts immobilières ; cette interdiction ne
porte toutefois pas sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien immobilier à usage d'habitation à des
fins d'occupation à titre personnel.
Le prononcé des peines complémentaires mentionnées aux 1° et 3° du présent II est obligatoire à
l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent article. Toutefois, la ju-
ridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces peines,
en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur.
III.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement,  dans les conditions prévues par
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende
suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°,
8° et 9° de l'article 131-39 du même code.
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis
à bail. Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la
commission de l'infraction ont fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le
montant de la confiscation en valeur prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal
est égal à celui de l'indemnité d'expropriation.
Elles encourent également la peine complémentaire d'interdiction, pour une durée de dix ans au
plus, d'acheter ou d'être usufruitier d'un bien immobilier à usage d'habitation ou d'un fonds de
commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel d'hébergement.
Le prononcé de la peine de confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code et de
la peine d'interdiction d'acheter ou d'être usufruitier mentionnée au troisième alinéa du présent
III est obligatoire à l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent ar-
ticle. Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas pro-
noncer ces peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son
auteur.
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. 

ARS PAYS DE LA LOIRE - CS 56 233 – 44262 NANTES Cedex 2
TELEPHONE : 02.49.10.40.00 – COURRIEL : ars-pdl-contact@ars.sante.fr
SITE INTERNET : www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
Horaires d'ouverture : 9 h 15 – 12 h 15  / 13 h 15 – 17 h 00

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417335&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417333&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417202&dateTexte=&categorieLien=cid
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 Le Directeur Général Délégué 

 
 
Vu le code des transports, et notamment ses articles L. 2111-9 à L. 2111-28,  

Vu le code des relations entre le public et l’administration, et notamment son article L.242-1, 

Vu les statuts de la société SNCF Réseau, 

Vu le décret n° 97-444 du 5 mai 1997 modifié relatif aux missions de SNCF-Réseau, 

Vu le décret n° 2003-194 du 7 mars 2003 modifié relatif à l’utilisation du réseau ferroviaire, 

Vu le décret 2006-1534 du 6 décembre 2006 modifié pris pour application des articles L2111-11 et L2111-12 du 

code des transports, notamment son article 10, 

Vu la délibération du conseil d’administration en date du 25 juin 2020 portant nomination du directeur général 

délégué chargé des projets, de la maintenance et de l’exploitation, 

Vu l’avis du conseil d’évaluation des normes en date du 28 novembre 2019, 

Vu la Décision, en date du 30 novembre 2021, portant fermeture administrative de la section du réseau ferré 

national comprise entre les PK 4.825 et 5.236 de la ligne n°514300 dite de raccordement des deux gares Nantes-

État et Nantes-Orléans. 

 

 Considérant que SNCF Réseau a, par décision en date du 30 novembre 2021, prononcé la fermeture 
administrative de la section du réseau ferré national comprise entre les PK 4.825 et 5.236 de la ligne n°514300 
dite de raccordement des deux gares Nantes-État et Nantes-Orléans et avec pour objectif le déclassement et 
la cession à Nantes Métropole ;  
 

 Considérant l’inexactitude de cette décision en raison d’une motivation factuelle erronée relative à la 
circulation sur la section de ligne concernée ; 

 
 
Et après en avoir pris acte,  

DECIDE : 

, 
ARTICLE 1er  
 

La Décision, en date du 30 novembre 2021, portant fermeture administrative de la section du réseau ferré national 

comprise entre les PK 4.825 et 5.236 de la ligne n°514300 dite de raccordement des deux gares Nantes-État et 

Nantes-Orléans est retirée. 

 

ARTICLE 2 
 

La présente décision, immédiatement exécutoire, sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la Loire Atlantique et au Bulletin Officiel de SNCF Réseau consultable sur son site Internet (http://www.sncf-
reseau.com/fr). 
 
 
 
 

Fait à La Plaine Saint-Denis, le 
 
 
 
 
Le Directeur Général Délégué 

 

 

Matthieu Chabanel 

 

 

 































Direction de la coordination des politiques
 publiques et de l'appui territorial

Bureau des procédures environnementales et foncières

Arrêté n° 2022/BPEF/020
relatif à la désignation des membres 

du Conseil départemental de l’environnement et 
des risques sanitaires et technologiques (CODERST)

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L 1416-1, R 1416-1 à R 1416-6 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, livre Ier, titre III, chapitre III ;

Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives, fixant notamment les dispositions relatives au
Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques, notamment ses
articles 8, 9 et 19 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021/BPEF/117 du 20 septembre 2021 relatif à la désignation des membres du
Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST) ;

Vu l’arrêté préfectoral modificatif n°2021/BPEF/147 du 17 décembre 2021, relatif à la désignation des
membres du Conseil  départemental  de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
(CODERST) ;

Vu le courrier électronique du 17 mars 2022 de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat relatif à la
désignation de représentants  au sein  du Conseil  départemental  de l’environnement et  des  risques
sanitaires et technologiques ;

Vu le courrier électronique du 21 mars 2022 de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Nantes-
Saint-Nazaire  relatif  à  la  désignation  de  représentants  au  sein  du  Conseil  départemental  de
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques ;

Considérant qu’il y a lieu de modifier la composition du Conseil départemental de l’environnement et
des risques sanitaires et technologiques en ce qui concerne les représentants de la Chambre de Métiers
et  de l’Artisanat  et  les  représentants  de la  Chambre de commerce et  d’industrie  de Nantes-Saint
Nazaire au sein du 3  collège – 2° représentants des professionnels ; ᵉ

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique,

A R R Ê T E  :

Bureau des procédures environnementales et foncières
Mél : coderst@loire-atlantique.gouv.fr
6 QUAI CEINERAY – BP33515 – 44035 NANTES CEDEX 1



Article 1 : L’article 1 de l’arrêté n° 2021/BPEF/117 du 20 septembre 2021 est modifié comme suit :

Le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST)
de la Loire-Atlantique est composé comme suit : 

Troisième  collège -  représentants  des  associations  agréées  de  consommateurs,  de  pêche  et  de
protection de l’environnement, des professionnels et des experts :

2° Représentant des professionnels     :

B – Représentants de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat :

- titulaire : Béatrice WATTIAU

- suppléant : Jérôme LAIRY

C – Représentants de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Nantes-Saint-Nazaire : 

- titulaire : Pascale MELKA

- suppléant : Vincent GUERVILLE

Article 2 : Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  préfectoral  n° 2021/BPEF/117  du  20  septembre  2021
modifié restent inchangées.

Article 3 : Le secrétaire général  de la préfecture de la Loire-Atlantique est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 23 mars 2022

LE PRÉFET,

Tél :  02.40.41.20.20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
6, QUAI CEINERAY – BP33515 – 44035 NANTES CEDEX 1 2
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